
Réf: Dossier 356027 Avis de constitution

SOCIETE « LE NATIONAL AMENAGEUR FONCIER DE COTE D’IVOIRE
» en abrégé « NAF-CI »

Abidjan, commune Cocody Angré Cité  Oscar

1, villa 342, lot 34 ilot 3., Lot 34, Ilot 3

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 21/10/2024, et
enregistrés au CEPICI le 23/10/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « LE NATIONAL AMENAGEUR

FONCIER DE COTE D’IVOIRE » en abrégé « NAF-CI »

Dénomination :

-Travaux de topographie
-Travaux de lotissement de parcelle de terrain
-Travaux d’aménagement foncier
-Montage de dossier technique administratif

pour obtention de titre de propriété
-Suivi de dossier administratif
-Recherche de grands blocs fonciers pour projet

immobilier et projet agricole
-Gestion de patrimoine foncier
-Exécution et réalisation de tous travaux d’

application d’urbanisme et ingénierie VRD
-Travaux de délimitation de parcelle ; montage

de dossier technique de plantation agricole ; suivi d’
obtention de certificat foncier agricole

-Vente de terrain nu ; viabilisé ; semi viabilisé ;
terrain en état futur d’achèvement de travaux ; terrain
sécurisé

-Tous travaux de génie civil
-Ouverture de voie, pose de poteaux
-Tous travaux d’électrification
-Adduction d’eau potable
-Tous travaux d’irrigation
-Mise en relation d’affaire foncière
-Gestion de bien immobilier
- Commercialisation de tous matériaux de

construction

Objet :



5,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de (5,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, commune Cocody Angré Cité  Oscar
1, villa 342, lot 34 ilot 3., Lot 34, Ilot 3
Siège social

Mlle KOUASSI YAH MAURICETTE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B12-08468 du 29/10/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°66809/GTCA/RC/2024 du 29/10/2024Dépôt au greffe


